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Baboucha, le 13 /12 /56 

Monsieur le Prosident de l'assemblée Générale de Newyord 

pétition 

Quand je part avec un fagot de bois à l3afang en me frappe et prendre le 

bois .sans motl,f. 

Un pa.n.ier de manioc on me fais toujour de m&e. 

Un panier de farine de manioc on me frappe et prendre sans motif. 

Avec un panier de macabo il envoye ses polis, ils me frappe et prendre 

le macabo. 

Un panier de taro il envoie ses polis toujours de m€'me. 

Quand je tombe malade on m ramène au dispensaire, au dispensaire on ne me 

soigne pas. Quand une femme a enfanté au dispensaire on lui do:n.."le la piqure 

à 1 1 enfant pour le tuer. 

Pa beaucoup à vous raconté. 

Le votre Emachoua Chrestine 

Vive 1 10.N.u. 

Vive le Cameroun unifié et l'ind0pendance, 
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